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Erwägungen
E. 1
Par arrêté du 10 janvier 2007, le Conseil d’Etat a décidé que le mandat de M. X______, né le ______, professeur associé à l’unité multilingue d’interprétation de l’école de traduction et d’interprétation (ci-après  : ETI), ne serait pas renouvelé au 31 juillet 2007. Aucune voie de recours n’était indiquée.
E. 2
Par acte posté le 16 février 2007, M. X______ a recouru auprès du Tribunal administratif contre cet arrêté en concluant préalablement à ce que tous les avis des collaborateurs et des étudiants récoltés de manière illicite par la commission chargée d’examiner le renouvellement de son mandat soient détruits. Sur le fond, il a conclu à l’annulation de cet arrêté et au renvoi du dossier à l’autorité intimée pour nouvelle décision.
E. 3
a. Le 26 mars 2007, le président du département de l’instruction publique, agissant comme département rapporteur pour le Conseil d’Etat, a conclu principalement, à l’irrecevabilité du recours et, subsidiairement, à son rejet. M. X______, de nationalités française et britannique, avait été nommé par arrêté du Conseil d’Etat du 17 novembre 1999 en qualité de professeur d’école au sein de l’unité multilingue et interprétation de l’ETI à un taux de 75 %, classe 27, annuité 10, pour une période courant du 1 er décembre 1999 au 30 septembre 2003. Par arrêté du Conseil d’Etat du 19 mars 2003, il avait été nommé professeur associé à l’ETI, toujours à temps partiel, mais à un taux de 3/10èmes, pour la période du 1 er octobre 2003 au 30 septembre 2006. M. X______ avait, à sa demande, bénéficié d’un congé non rémunéré du 1 er octobre 2004 au 30 septembre 2005, à l’issue duquel il avait repris son activité. b. En raison de la suppression de la filière d’enseignement dans laquelle M. X______ dispensait des cours, l’ETI avait envisagé de ne pas renouveler le mandat de l’intéressé, comme le prévoit l’article 49 alinéa 2 lettre a de la loi sur l’université du 26 mai 1973 (LU – C 1 30). La procédure relative au non- renouvellement du mandat avait pris du retard, notamment parce que M. X______ se trouvait alors en Asie et qu’il n’était pas possible de l’entendre. Il avait alors été décidé de prolonger le mandat du recourant. Son mandat avait ainsi été renouvelé pour la période du 1 er octobre 2006 au 31 juillet 2007 bien que la filière d’enseignement concernée ait été supprimée. En accord avec M. X______, l’ETI avait confié à celui-ci des activités de recherche pour la période précitée. c. La commission chargée d’examiner le renouvellement du mandat de M. X______ s’était réunie la première fois le 25 janvier 2006 et avait rendu son rapport le 27 novembre 2006. Elle avait pris connaissance de la proposition de l’unité multilingue et interprétation de l’ETI de ne pas renouveler le mandat de M. X______ pour des raisons budgétaires et pour des besoins de l’ETI découlant du plan d’études. M. X______ avait été informé de cette proposition lors d’une réunion avec le président de l’ETI, Monsieur Lance Hewson, et avec la directrice de l’unité, Madame Barbara Moser-Mercer. La commission avait requis l’avis des collaborateurs de l’enseignement et de la recherche, des étudiants et du personnel administratif et technique, selon les dispositions topiques de la LU. Le 9 février 2006, le président de l’ETI avait écrit à M. X______ en l’invitant à faire valoir sont point de vue au sujet de la proposition de non-renouvellement, le collège des professeurs devant se réunir le 21 février 2006. M. X______ s’était exprimé le 17 février, puis à l’occasion d’un second courrier le 4 mars 2006. La présidente de la commission chargée d’examiner la question du renouvellement du mandat de M. X______ avait invité celui-ci par courrier du 30 mai 2006 à être entendu par la commission, avant que le dossier ne soit soumis au collège des professeurs. Le 4 juillet 2006, M. X______ avait répondu à la présidente par un message électronique, en mettant en cause la légitimité de la commission. Il n’avait pas été entendu par celle-ci ultérieurement. Le 6 décembre 2006, la commission, après un vote au bulletin secret, avait approuvé la proposition de non-renouvellement du mandat de M. X______. d. Le Conseil d’Etat a relevé que le recours était irrecevable, la décision attaquée n’étant pas susceptible de recours et la loi sur le Tribunal fédéral ayant accordé aux cantons un délai de deux ans pour adapter leurs dispositions d’exécution à la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005, entrée en vigueur le 1 er janvier 2007 (LTF - RS 173.110). Si par impossible le Tribunal administratif entrait en matière, le recours devait être rejeté, la procédure prévue par la LU et le droit d’être entendu du recourant ayant tous deux été respectés.
E. 4
Le 2 avril 2007, le conseil de M. X______ a demandé à répliquer en sollicitant un délai au 30 avril 2007 pour ce faire, son mandant étant en Chine.
E. 5
Au vu des jurisprudences de la commission de recours de l’Université, il se justifie de transmettre la cause à la CRUNI afin que celle-ci se détermine sur sa propre compétence ( ACOM/102/2006 du 17 novembre 2006 ; ACOM/120 et 121/2004 du 22 décembre 2004, confirmées par arrêt Tribunal fédéral 2P.44/2005 du 21 juillet 2005).
E. 6
En conséquence, le recours de M. X______ sera transmis à la CRUNI pour raison de compétence (art. 64 al. 2 LPA). Il ne sera pas perçu d'émolument, la décision attaquée ne comportant pas de voie de droit. Vu l'issue du litige, il ne sera pas alloué d'indemnité (art. 87 LPA).
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